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11NF0230426
INFORMATION  - Démission  de Monsieur  Dominique  CHANTOIN  -

Installation  de Monsieur  Hervé  GALLAIS

2026_038_D_FCT FONCTIONNEMENT  - Attributions  déléguées  à la Présidente Approuvée

2026_039_D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Détermination  des indemnités  de fonction  de 1a

Présidente  et des  Vice-Présidents
Approuvée

2026__040_D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Création  des Commissions  permanentes  et

désignation  de leurs  membres
Approuvée

2026_041  _D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Conditions  de dépôt  des listes en vue de la

désignation  des  membres  de la Commission  d'Appel  d'Offres  (CAO)
Approuvée

2026_042_D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Election  des  membres  de la Commission  d'Appel

d'Offres  (CAO)
Approuvée

2026_043_D_FCT
FONCTIONNEMENT  - SYndicat  Départemental  d'É_nergie  et

d'équipement  de la Vendée  (SYDEV)  : élection  des  élus  communautaires
au Comité  syndical

2026_044_D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Syndicat  Mixte  Vendée  Eau : élection  des élus
délégués  à Vendée  Eau

2026_045_D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Syndicat  Mixte  de la Baie  de Bourgneuf  : élection

des  élus  communautaires

2026_046_D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Syndicat  Mixte  e-Collectivités  : élection  d'un  élu

communautaire  au Conseil  syndical

2026_047  _D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Syndicat  Mixte  Marais  Bocage  Océan  (SMMBO)  :

élection  des  élus  communautaires

2026_048_D_FCT
FONCTIONNEMENT  - Syndicat  Mixte  Départemental  d'études  et de

traitement  des  déchets  ménagers  et assimilés  de la Vendée  TRIVALIS  :

élection  des  élus  communautaires  au Comité  Syndical

2026_049_D_MER

SÉCURISATION  DES POPULATIONS  ET DES  BIENS  FACE  A LA MER

- PAPI Action  7T5 - Déclaration  de projet  relative  aux travaux  de

sécurisation  des  entrées  des  étiers  et du port  de Noirmoutier-en-l'Ile,  sur

le territoire  des  Communes  de Noirmoutier-en-I'IIe  et de L'Epine

Approuvée

2026_050_D_RH
RESSOURCES  HUMAINES  - Création  d'un  emploi  d'agent  des  services

techniques  sur  un grade  d'Adjoint  technique  principal  de 2è"a classe
Approuvée

2026_051  _D_RH
RESSOURCES  HUMAINES  - Création  d'un emploi  de Responsable

informatique  sur  le cadre  d'emplois  des  Techniciens  territoriaux
Approuvée

INFORMATIONS  - Décisions  prises  en applicatiün  des délégations  de l'article  L.2122-22  du Code Général  des

Collectivités  Territoriales
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026 038 D FCT

L'an  deux  mil vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes

de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de
Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1'-' Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2"'a  Vice-Président,  Noël  FAUCHER,

3è"a Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4""a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è"a Vice-Président,
Xavier  MARTIN,  6""a  Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7""'  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,
Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela
RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24 24 o o

Madame  Agnès  GUYARD  a été élue  secrétaire  de séance

Q:  FONCTIONNEMENÏ-AttributionsdéIéguéesàIaPrésidente

Considérant  que le 9 avril  2026,  le Conseil  communautaire  a procédé  à l'élection  de son exécutif  qui a été
immédiatement  installé  dans  ses fonctions,

Considérant  l'article  L 5211-10  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  aux  termes  duquel  :

(( Le Président,  les Vice-Présidents  ayant  reçu  délégation  ou le Bureau  dans  son  ensemble  peuvent  recevoir

délégation  d'une  partie  des  attributions  de l'organe  délibérant   :

1 o Du vote  du budget,  de l'institution  et de la fixation  des  taux  ou tarifs  des  taxes  ou redevances  ;
2 o De l'approbation  du compte  financier  unique,'

3 o Des  dispositions  à caractère  budgÉ.taire  prises  par  un établissement  pubfic  de coopération  intercommunale

à la suite  d'une  mise  en demeure  intervenue  en application  de l'articÎe  L. 1612-15  ;

4o Des  dé.cisions  relatives  aux modifications  des  conditions  initiales  de composition,  de fonctionnement  et de
durée  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale,'

5 o De l'adhésion  de l'éïtablissement  à un établissement  public  ;

6o De la délégation  de la gestion  d'un  service  public  ;

7o Des  dispositions  portant  orientation  en matière  d'aménagement  de l'espace  communautaire,  d'équilibre

social  de l'habitat  sur  le territoire  communautaire  et de politique  de la ville  )).

Considérant,  que  « lors de chaque  réunion  de l'organe  délibérant,  le Président  rend  compte  des travaux  du

Bureau  et des  attributions  exercées  par délégation  de l'organe  délibérant.  )) ;
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Considérant  qu'il convient,  suite  à ces élections,  de procéder  à l'adoption  d'une  nouvelle  délibération  de

délégation  de compétences  afin d'assurer  la continuité  des affaires  communautaires,

ll est  proposé  au Conseil  communautaire  que  la Présidente  puisse,  par  délégation  du Conseil  communautaire,

être  chargée  et pour  la durée  de son mandat  des délégations  à suivre  :

prendre  toute  décision  concernant  la préparation,  la passation,  l'exécution  et le règlement  des marchés  et

accords-cadres  inférieurs  à 500 000 € HT ainsi  que toutes  décisions  concernant  leurs avenants  dans  la

limite  de 5% pour  les procédures  formalisées  

créer,  modifier  et supprimer  les régies  comptables  nécessaires  au bon fonctionnement  des services  de la

Communauté  de Communes  ;

fixer  les tarifs  applicables  pour  les différentes  régies  existantes  au sein de la collectivité  et aussi  pour  les

tarifs  des brocantes  et des billetteries,  sur  avis  de la Commission  en charge  du dossier  concerné  ;

conventionner  en matière  de gestion  de régie  nécessaire  au fonctionnement  de la Communauté  de

Communes  :

contracter  des emprunts  : contractualisation  de tout  type  d'emprunt  à court,  moyen  ou long  terme,  dans  la

limite  des crédits  inscrits  chaque  année  au budget  ainsi  que de conclure  tout avenant  à des contrats

existants  :

contracter  des lignes  de crédit  de trésorerie  auprès  des établissements  financiers,  avec un plafond

maximum  fixé  à I 500  000  € par  an ;

prendre  toute  décision  concernant  le remboursement  des  frais  réels  des élus  et des agents  dans  le cadre

de leurs  missions  et conformément  aux règles  en vigueur  ;

passer  les contrats  d'assurance  et leurs  avenants  et accepter  les indemnités  de sinistre  y afférentes  ;

régler  les conséquences  dommageables  des accidents  dans  lesquels  sont  impliqués  des véhicules  de

services  de la Communauté  de Communes  s'élevant  à 2 000  € maximum,  par  sinistre  ;

régler  les frais  et honoraires  des avocats,  notaires,  commissaires  de justice  et experts  mandatés  pour  le

compte  de la Communauté  de Communes  ;

ester  en justice,  au nom de la Communauté  de Communes  et pour  l'ensemble  des contentieux  qu'elle

pourrait  connaître,  et/ou  la défendre  dans  les actions  intentées  contre  elle  devant  quelque  juridiction  que

ce soit, étant  précisé  que cette  délégation  concerne  les actions  en première  instance  ainsi que celles

portées  en appel  et en cassation  ;

déposer  plainte  au nom  de la Communauté  de Communes  avec  ou sans  constitution  de partie  civile  ;

prendre  toutes  mesures  relatives  à la préparation  et aux  demandes  d'ouverture  d'enquête  publique  ;

accorder  une aide financière  à chaque  bénéficiaire  de dispositif  d'aide  à la mise en conformité  des

installations  de raccordement  privé  au réseau  public  collectif  d'eaux  usées  sur la base  d'une  convention

signée  et dans  les conditions  fixées  par  délibération  du Conseil  communautaire  ;

accorder  une aide financière  à chaque  bénéficiaire  de dispositif  d'aide  à la mise en conformité  des

installations  privées  d'assainissement  non collectif  sur la base  d'une  convention  signée  et dans les

conditions  fixées  par  délibération  du Conseil  communautaire  :

signer  les arrêtés  d'attribution  de subventions  du Guichet  de l'Habitat  ;
signer  les arrêtés  d'attribution  de subventions  économiques  ;

signer  les arrêtés  d'attribution  de subventions  « transports  scolaires  ») et «< transport  pour  les étudiants  ») ;

signer  les arrêtés  d'attribution  de subventions  dans  le cadre  du  programme  d'aide  en faveur  du

développement  de logements  locatifs  sociaux  après  avis  du Bureau  communautaire  ;

signer  les conventions  d'aides  aux  stagiaires  et étudiants  en santé,  aux professionnels  de santé  et aux

pompiers  volontaires  ;

signer  les contrats  et baux  conclus  avec  un loyer  annuel  maximum  de 15 000  € ainsi  que les avenants  ;

signer  les états  des lieux  et de sortie  des  biens  immobiliers  appartenant  à la Communauté  de Communes  ;

prendre  toute  décision  concernant  la préparation,  la signature  et l'exécution  de toute  convention  ainsi  que

de son ou de ses avenants  sans  engagements  financiers  ;

conclure  des contrats  de mise  à disposition  de matériel  et de salles  ;

pour  les Déclarations  d'lntention  d'Aliéner,  autoriser  le Président  à exercer  le droit  de préemption  et signer

tous  les documents  nécessaires  à la poursuite  de la procédure  :

signer  des arrêtés  de permission  de voirie  ou travaux  et arrêtés  d'alignement  en lien avec  les Zones

d'Activités  Économiques  ;

décider  l'aliénation  de gré à gré de biens  mobiliers  jusqu'à  4 600  € , après  avis  du Bureau  communautaire  ;

autoriser,  au nom de la Communauté  de Communes,  le renouvellement  de l'adhésion  aux  associations

dont  elle  est membre  incluant  le versement  de la cotisation  ;
signer  toutes  demandes  de financement  adressées  à tout  organisme,  à l'Europe,  l'État  et aux  collectivités  ;

signer  les réponses  aux appels  à projets,  appels  à manifestation  d'intérêt,  appel  à candidature  par lettre

d'intention  ou lettre  de candidature  :
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procéder,  après  avis du Bureau  communautaire,  au dépôt  des demandes  d'autorisations  d'urbanisme

relatives  à la démolition,  à la transformation  ou à l'édification  des biens  intercommunaux  :
gérer  les ressources  humaines  sur  les points  suivants  :

- dans  le cadre  des crédits  inscrits  au budget,  création  de poste  non-permanent  (recrutement  d'agents

non titulaires  pour  des besoins  occasionnels,  saisonniers  ou pour  des remplacements  temporaires

dans  les conditions  fixées  par  l'article  3 de la loi 84-53  du 26 janvier  1984),
- mise  à disposition  de personnel,

- rémunération  d'heures  supplémentaires  ou complémentaires  aux agents  stagiaires  et titulaires

CNRACL  et IRCANTEC,  aux  agents  non titulaires  et employés  sous  contrats  aidés  dans  les conditions
fixées  par  le décret  no2002-60  du 14  janvier  2002.

ll est proposé  que les décisions  portant  sur les matières  faisant  l'objet  de la présente  délibération  soient
signées  par  la Présidente.

En cas d'empêchement  de la Présidente,  les attributions  faisant  de la présente  délibération  pourront  être

confiées  auxVice-Présidents  dans  l'ordre  d'élection  (du 1a' au 7è"").

Lors de chaque  réunion  du Conseil  communautaire,  la Présidente  rend  compte  des attributions  exercées  par
la présente  délégation.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu les dispositions  des articles  du CGCT

- Vu la nécessité  d'assurer  une  bonne  gestion  des affaires  courantes  de la Communauté  de Communes

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- délègue  à la Présidente  pour  la durée  du mandat  les attributions  énoncées  dans  la présente  délibération

- approuve  les modalités  de signature.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,

Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET.

Aurelia

CUBERÏ  AFOND-BRECHET

Président  de la CC lle de

Noirmoutier

27 avr.  2û26
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026039DFCT

L'an  deux  mil vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes

de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de
Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Madame  Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  la'  Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a Vice-Président,  Noël  FAUCHER,

3è""  Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è"a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è"a Vice-Président,
Xavier  MARTIN,  6è"a Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è""  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,
Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela
RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de  '

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 23 I 24 24 o o

Madame  Agnès  GLlYARD  a été élue  secrétaire  de séance

Q!!!!!U  : ::::::(,:,f;::,:ENT  - Détermination  des indemnités  de fonction de la Présidente et des

Vu les dispositions  du Code  Général  des  Collectivité,

Vu l'élection  de la Présidente  de la Communauté  de Communes  et de 7 Vice-Présidents  lors de la séance  du
Conseil  communautaire  du 9 avril  2026,

Vu les arrêtés  portant  délégation  de fonctions  à Messieurs  les vice-Présidents,

Considérant  que  les indemnités  de fonction  des  élus  sont  fixées  par  le CGCT  et calculés  sur  la base
- de l'indice  brut 1027  de la Fonction  publique,

- de la strate  démographique  dans  laquelle  s'inscrit  la Communauté  de Communes  ;

Considérant  que le montant  total  des  indemnités  versées  ne doit  pas  excéder  celui  de l'enveloppe  indemnitaire
globale  ;

Considérant  que pour  une Communauté  de Communes  regroupant  entre  3 500 et 9 999 habitants,  le Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  fixe  :

- un taux  maximal  d'indemnité  pour  un Président  à 41,25  % de l'indice  brut  terminal  de l'échelle  indiciaire  de
la Fonction  publique  ;

- untauxmaximaId'indemnitédeVice-Présidentà16,50%del'indicebrutterminaldel'écheIleindiciairede
la Fonction  publique  ;
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Considérant  que  l'enveloppe  indemnitaire  globale  est  calculée  en additionnant  l'indemnité  du Président  et les

indemnités  maximales  des Vice-  Présidents  :

Considérant  que l'octroi  des indemnités  est  subordonné  à l'exercice  effectif  du mandat,  ce qui suppose  pour

les Vice-Présidents,  de pouvoir  justifier  d'une  délégation  sous  forme  d'arrêté  du Président  ;

Considérant  que  le Président  reçoit  une indemnité  de fonction  dont  le montant  est de droit  au taux  maximal  ;

Considérant  que toute délibération  de  l'organe  délibérant  d'un  Etablissement  Public  de Coopération

Intercommunale  concernant  les  indemnités  de fonction  d'un  ou  de  plusieurs  de ses membres  est

accompagnée  d'un tableau  annexe  récapitulant  l'ensemble  des indemnités  allouées  aux membres  de

l'assemblée  concernée  ;

Après  en avoir  délibéré,

- Vu les dispositions  précitées  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales

- Vu le tableau  annexé  récapitulant  l'ensemble  des indemnités  allouées  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  que les indemnités  de fonction  seront  automatiquement  revalorisées  en fonction  de l'évolution  de

la valeur  du point  de l'indice  et payées  mensuellement,

- approuve  le tableau  annexé  récapitulant  l'ensemble  des  indemnités  allouées  à la Présidente  et aux  7 Vice-

Présidents,

- donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  délibération.
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Annexe  à la délibération  du 23 avril  2026

concernant  la détermination  des  indemnités  de fonction  de la Présidente  et

des  Vice-Présidents

Calcul  de  l'enveloppe  globale  maximale  mensuelle,  pour  une  structure  comprise  entre  3 500  et
9 999  habitants  :

- pour  la Présidente  :41,25  % de l'indice  brut  terminal,  soit  1 695,59  € maximum,

- pour  I Vice-Président  : 16,50  % du même  indice,  soit 678,24  € maximum,  soit une enveloppe  globale
maximum  de 4 747,68  € pour  les 7 vice-Présidents

l'enveloppe  globale  mensuelle  maximale  des  indemnités  s'élève  à 644327 €  (1 695,59  € + 4 747,68  € ).

Récapitulatif  des indemnités  de fonctions  allouées  à la Présidente  et aux  7 vice-Présidents  :

TITRE Taux

Montant  des

Indemnités  brutes

mensuelles

Présidente 41,25 1 695,59  €

1'-' Vice-Président 1 6, 50 678,24  €

2è""  Vice-Président 1 6, 50 678,24  €

3è"" Vice-Président 16,50 678,24  €

4""a Vice-Président 1 6, 50 678,24  €

5""-  Vice-Présidente 1 6, 50 678,24  €

6è"a Vice-Président 7 6, 50 678,24  €

7è"'a Vice-Président 1 6, 50 678,24  €

TOTAL  MENSUEL 6 443,27  €

Fait  et délibéré  les jour,  mois  ét an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,
Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET

Aurelia

CUBERT  AFOND-BRECHET

Président  de la CC Ile de

Noirmoutier

27 avr.  2026
at, ap ri'714 s
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRAÏIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUÏIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUT1ER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026  040 D FCÏ

L'an  deux  mil  vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Madame  Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  'la' Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a Vice-Président,  Noël  FAUCHER,  3"'a  Vice-

Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4"  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è"a  Vice-Président,  Xavier  MARTIN,  6""'

Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7""a  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,  Conseillers

communautaires  :

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,  Marion

GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela  RABALLAND,  Corine

RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

HerVé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de  conseillers

en exercice

Nombre  de

présents iN,o,",':%.,:e
Nombre  de suffrages

exprimés

Votes  pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24 24 o o

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

OBJET  : FONCTIONNEMENT  - Création  des  Commissions  permanentes  et  désignation  de leurs  membres

Les commissions  constituent  un espace  de débat  politique,  d'informations,  d'orientations  et de propositions.

Structurées  en fonction  des  grandes  politiques  publiques  communautaires,  elles  disposent  d'une  vision  globale  de leurs

enjeux,  leur  permettant  de proposer  des  orientations  stratégiques  ou des  contributions  destinées  à nourrir  les décisions

prises  par  les  différentes  instances  de la Communauté  de Communes.

Les  commissions  n'ont  aucun  pouvoir  de décision,  elles  examinent  les affaires  qui  leur  sont  soumises,  émettent  de simples

avis  ou formulent  des  propositions.

Il est rappelé  que  la Présidente  préside  de droit  toutes  les cûmmissions.  Il est  proposé  que  chaque  commission  soit

composée  de 11 personnes  soit  :

- le Vice-Président  ayant  reçu  délégation

- 2 élus  par  commune  (groupe  majoritaire)

- 2 élus  d'Opposition  (un élu pour  Noirmoutier-en-l'lle  et un élu pour  L'Epine).

Les commissions  peuvent  entendre  et inviter  des  personnes  qualifiées  extérieures  au Conseil  communautaire.

L'article  23  du règlement  intérieur  du Conseil  communautaire  du 30 mars  2023,  indique  que  la désignation  des  membres

des  commissions  est  effectuée  au scrutin  secret  sauf  si le Conseil  communautaire,  à l'unanimité,  décide  d'y  renoncer.

Madame  la Présidente  propose  la création  des  commissions  communautaire  suivantes  pour  la mandature.

Après  en  avoir  délibéré,

- Vu les  dispositions  précitées  du CGCT,

- Vu le règlement  intérieur  du Conseil  communautaire  en date  du 30 mars  2023,
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le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :
- décide  de créer  les cûmmissiûns  ci-dessous  ;

- désigne  les membres  au sein des Commissions  permanentes  tels que recensés  ci-après  ;

COMMISSIONS

PERMANENTES

MEMBRES

La Présidente  est  Présidente  de droit  des Commissions

AMÉNAGEMENT  DU TERRITOIRE  (PLUI,  PPRL,
EAUX  PLUVIALES)  ET POLITIQUE  DE L'HABIT  AT

Vice-Président  : Noël  FAUCHER
Délégués  :
2 CC NO : Mickaël  BILLET,  Corine  RAYMOND
2 CC EP : Jacques  BOBIN,  Marie-Ange  CHAIGNEAU
2 CC LG : Patrice  AUBERNON,  Agnès  GUYARD
2 CC BA : Stéphane  NICOLEAU,  Didier  ROUSSEAU
2 CC Opposition  (1 pour  NO et 1 pour  EP) :
Manuela  RABALLAND,  Hervé  GALLAIS

CULTURE,  ANIMATIONS  ET PARTENARIAT  AVEC
LES ASSOCIATIONS

Vice-Président  : Stéphane  NICOLEAU
Délégués  :
2 CC NO : Marion  GUENSER,  Muriel  COUILLON
2 CC EP : Xavier  MARTIN,  Charlotte  GENCE
2 CC LG : Patrice  AUBERNON,  Ghislaine  CORBREJAUD
2 CC BA : Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Didier  ROUSSEAU
2 CC Opposition  (1 pour  NO et 1 pour  EP) :

Manuela  RABALLAND,  Hervé  GALLAIS

SÉCURISATION  DES PERSONNES  ET DES BIENS
FACE  À LA MER, PRÉVENTION  DES
INONDATIONS  (DONT  PAPI)  ET PARTENARIAT
AVEC  LES ASSOCIATIONS  SYNDICALES
AUTORISÉES  (ASA)

Vice-Président  : Patrice  DE BONNAFOS
Délégués  :
2 CC NO : Mickaël  BILLET,  Noël FAUCHER
2 CC EP : Xavier  MARTIN,  Jacques  BOBIN
2 CC LG : Patrice  AUBERNON,  Agnès  GUYARD
2 CC BA : Didier  ROUSSEAU,  Stéphane  NICOLEAU
2 CC Opposition  (1 pour  NO etl  pour  EP) :
Jean-Michel  PINEL,  Hervé  GALLAIS

ATTRACTMTÉ  DU TERRITOIRE  : ÉCONOMIE,
TOURISME,  EMPLOI  ET SOUTIEN  AUX
ACTIVITÉS  PRIMAIRES,  NAUTISME

Vice-Président  : Jacques  BOBIN
Délégués  :
2 CC NO : Corine  RAYMOND,  Jean-Luc  NOIROT
2 CC EP : Charlotke  GENCE,  Marie-Ange  CHAIGNEAU
2 CC LG : Agnès  GUYARD,  Ghislaine  CORBREJAUD
2 CC BA : Frank  DEPOUX,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC
2 CC Opposition  (1 pour  NO et 1 pour  EP) :
Jean-Michel  PINEL,  Hervé  GALLAIS

TRANSITION  ÉNERGÉTIQUE  ET ÉCOLOGIQUE,
PCAEET,  MOBILITÉS,  GESTION  DES MARAIS  ET
DES MILIEUX  AQUATIQUES,  PAT,
ASSAINISSEMENT,  EAUX  DE RÉUTILISATION

Vice-Président  : Xavier  MARTIN
Délégués  :

2 CC NO : Marïon  GUENSER,  Jean-Luc  NOIROT
2 CC EP : Charlotte  GENCE,  Marie-Ange  CHAIGNEAU
2 CC LG : Agnès  GUYARD,  Ghislaine  CORBREJAUD
2 CC BA : Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Didier  ROUSSEAU

2 CC Opposition  (1 pour  NO et 1 pour  EP) :
Jean-Michel  PINEL,  Hervé  GALLAIS

COLLECTE  ET VALORISATION  DES DÉCHETS,

GESTION  ET SUM  DES TRAV  AUX  SUR LES
BÂTIMENTS  COMMUNAUTAIRES

Vice-Président  : Patrice  AUBERNON
Délégués  :
2 CC NO : Corine  RAYMOND,  Muriel  COUILLON
2 CC EP : Jacques  BOBIN,  Xavier  MARTIN
2 CC LG : Agnès  GUYARD,  Patrice  DE BONNAFOS
2 CC BA : Stéphane  NICOLEAU,  Fank  DEPOUX
2 CC Opposition  (1 pour  NO et 1 pour  EP) :
Jean-Michel  PINEL,  Hervé  GALLAIS
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FINANCES,  RH, AFFAIRES  GÉNÉRALES

Présidente  : Aurélia  CUBERTAFOND-BRECHET

Délégués  :

2 CC NO : Cyrille  VARTANIAN,  Noël  FAUCHER

2 CC EP : Jacques  BOBIN,  Xavier  MARTIN

2 CC LG.  Patrice  AUBERNON,  Agnès  GUYARD

2 CC BA : Frank  DEPOUX,  Stéphane  NICOLEAU

2 CC Opposition  (1 pour  NO et 1 pour  EP)  :

Manuela  RABALLAND,  Hervé  GALLAIS

SANTÉ,  PLUSS,  RELAIS  PETITE  ENFANCE

Vice-Président  : Cyrille  VARTANIAN

Délégués  :

2 CC NO : Anaïs  MANDIN,  Muriel  COUILLON

2 CC EP : Charlotte  GENCE,  Marie-Ange  CHAIGNEAU

2 CC  LG : Patrice  AUBERNON,  Agnès  GUYARD

2 CC BA  : Frank  DEPOUX,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC

2 CC  Opposition  (1 pour  NO et 1 pour  EP)  :

Manuela  RABALLAND,  Hervé  GALLAIS

CONSEIL  D'EXPLOITATION  OFFICE  DE

TOURISME

14  délégués,  répartis  comme  suit  :

3 représentants  pour  chacune  des  communes  de Barbâtre,  La

Guérinière  et L'Epine  et 5 pour  Noirmoutier  en l'île.

Frank  DEPOUX,  Stéphane  NICOLEAU,

Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET

Charlotte  GENCE,  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Jacques  BOBIN

Ghislaine  CORBREJAUD,  Agnès  GUYARD,

Patrice  AUBERNON

Noël  FAUCHER,  Cyrille  VARTANIAN,  Marion  GUENSER,

Jean-Luc  NOIROT,  Corine  RAYMOND

CONSEIL  D'EXPLOITATION  DE LA PISCINE Membres  du Bureau  + 7 usagers

COMMISSION  INTERCOMMUNALE

D'ACCESSIBILITÉ  (CIA)

Vice-Président  : Jacques  BOBIN

4 délégués  titulaires  (1 /commune)  :

NO : Muriel  COUILLON

EP : Marie-Ange  CHAIGNEAU

LG : Ghislaine  CORBREJAUD

BA : Stéphane  NICOLEAU

4 délégués  suppléants  (1 /commune)  :

NO : Marion  GUENSER

EP : Xavier  MARTIN

LG : Agnès  GUYARD

BA : Véronique  PERAUDEAU  CADIC

COMITE  SOCIAL  TERRITORIAL

4 délégués  titulaires  : Jacques  BOBIN,  Patrice  AUBERNON,

Stéphane  NICOLEAU,  Cyrille  VARTANIAN

4 délégués  suppléants  : Marie-Ange  CHAIGNEAU,

Agnès  GUYARD,  Frank  DEPOUX,  Muriel  COUILLON

donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  délibération.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente

Aurelia

CuBERT  AFOND-BRECHET

Président  de la CC lle de

Noirmoutier

27 avr.  2026

aP n'714 8
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EXTRAIT  DU REGISÏRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026  041  D FCT

L'an deux  mil vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes
de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de
Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1"'  Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è""  Vice-Président,  Noël  FAUCHER,

3"'a  Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è"a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è"a Vice-Président,

Xavier  MARTIN,  6è"a Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è""  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,
Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEALl,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela
RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24 24 o o

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

Q  : dFOe NIaCcTôIOmNmNlsEsMlOEnNTdlA- Cpopnedi di!iOon;redse(dcéApOô)t des listes en vue de la désignation des membres
Conformément  à l'article  L.1414-2  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  une  Commission  d'Appel

d'Offres  (CAO)  permanente  doit  être  instituée  pour  les marchés  publics  passés  selon  une  procédure  formalisée

dont  la valeur  estimée  hors  taxe  prise  individuellement  est  égale  ou supérieure  aux  seuils  réglementaires.

Au 1 a' janvier  2026,  ces seuils  sont  les suivants  :

- Marchés  de fournitures  courantes  et de services  : 216  000  € HT

- Marchés  de travaux  : 5 404  000  € HT

Ces seuils  sont  revus  tous  les deux  ans.

Les membres  de l'Assemblée  délibérante  sont  informés  que  pour  la CAO,  les membres  sont  impérativement

élus sur  une  liste  et que  selon  les dispositions  de l'article  L.1411-5  du CGCT,  la CAO,  pour  un établissement

public,  est composée  de l'autorité  habilitée  à signer  le marché  public  ou son représentant,  la Présidente,  et

par cinq  membres  de l'assemblée  délibérante  élus  en son  sein  à la représentation  proportionnelle  au plus  fort
reste.

La CAO  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  sera  donc  composée
- de sa Présidence,

- de 5 membres  titulaires,

- de 5 membres  suppléants.
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Les membres  sont élus sur une liste, à la représentation  proportionnelle  au plus fort reste  permettant

l'expression  pluraliste  en son sein.

La CAO  a un caractère  permanent  pour  la durée  du mandat.

Il est  précisé  qu'une  liste  incomplète  peut  être  déposée  et considérée  comme  candidate,  toute  liste  est en effet
valable.

Une information  avec  les modalités  de dépôt  des  listes  a été relayée  sur  la convocation.

Les membres  titulaires  et suppléants  de la commission  sont  élus au scrutin  de liste  suivant  le système  de la

représentation  proportionnelle  avec  application  de la règle du plus fort reste sans panachage  ni vote

préférentiel.

Par ailleurs,  l'article  D.1411-5  du CGCT  précise  que « l'Assemblée  délibérante  locale  fixe  les conditions  de

dépôt  des listes  ».

Les listes  peuvent  comporter  moins  de noms  que  de sièges  à pourvoir  (5 titulaires  et 5 suppléants),

ll est  proposé  que  les listes  des  candidats  soient  déposées,  au plus  tard le mercredi  22 avril  2026,  à 12 heures,

au Secrétariat  Général.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  de la Commande  Publique,

- Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

- Considérant  la nécessité  de fixer  les modalités  de dépôts  des listes  pour  la désignation  des membres

titulaires  et suppléants  de la Commission  d'Appel  d'Offres,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  de la création  de la Commission  d'Appel  d'Offres,

- approuve  les conditions  de dépôt  des listes  pour  la désignation  des membres  de la Commission  d'Appel

d'Offres  et de la commission  de délégation  de service  public  comme  suit  :
o  les listes  peuvent  comporter  moins  de noms  qu'il  n'y a de sièges  de titulaires  et de suppléants  à pourvoir

(5 titulaires,  5 suppléants),

o  les listes  devront  indiquer  les noms  et prénoms  des  candidats  aux  postes  de titulaires  et de suppléants.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,
Aiiréli;  ('.llRFRTAFôNr)  RRF(',HFT

Aurelia

CUBERÏ  AFOND-BRECHET

Président  de  la CC  lle  de

Noirmoutier

27  aw.  2026

Hi ap n'714
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P.  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de  convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026042DFCT

L'an  deux  mil  vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  :

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1a' Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a Vice-Président,  Noël  FAUCHER,  3"'a  Vice-

Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è"a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è""  Vice-Président,  Xavier  MARTIN,  6è""

Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è"a  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,  Conseillers

communautaires  :

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,  Marion

GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela  RABALLAND,  Corine

RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages

exprimés

Votes  pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24 24 o o

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

iQ  : FONCTIONNEMENT - Élection des membres de la Commission d'Appel d'Offres (CAO)

Pour  mémoire,  la Commission  d'Appel  d'Offres  (CAO)  est  compétente  pour  attribuer  les marchés  publics  passés  selon

une procédure  formalisée  au regard  des  seuils  européens  en vigueur.

L'article  L.1411-5  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  prévoit  que  dans  les EPCI,  la (CAO)  comporte

en plus  de l'autorité  habilitée  à signer  les marchés  publics  ou son représentant,  la Présidente,  5 membres  titulaires  et 5

membres  suppléants,  élus  au sein  de l'assemblée  délibérante,  à la représentation  proportionnelle  au plus  fort  reste.

Si une  seule  liste  a été présentée  après  appel  de candidatures,  les nominations  prennent  effet  immédiatement,  dans  l'ordre

de la liste  le cas  échéant,  et il en est  donné  lecture  par  la Présidente.

Lorsqu'ils  y sont  invités  par  le Président  de la commission,  le comptable  de la collectivité  et un représentant  du ministre

chargé  de la concurrence  peuvent  participer,  avec  voix  consultative,  aux  réunions  de la commission.  Leurs  observations

sont  consignées  au procès-verbal.  Peuvent  également  participer,  avec  voix  consultative,  un ou plusieurs  agents  de la

collectivité  territoriale  désigné(s)  par  le Président  de la commission,  en raison  de leur  compétence  dans  la matière  qui fait

l'objet  du marché.

La CAO  a un caractère  permanent  pour  la durée  du mandat.

Au point  précédent  de la séance  du Conseil  communautaire  et lors  de l'envoi  de l'ordre  du jûur,  il a été précisé  que  les

listes  pouvaient  être  déposées  au plus  tard  le mercredi  22 avril  2C)26, à 12 heures,  au Secrétariat  Général.

Déroulé  de  l'élection

Le Conseil  communautaire  décide  de procéder  à l'élection  des  membres  de la CAO.

L'élection  a lieu au scrutin  de liste, à la représentation  proporkionnelle  au plus fort reste,  sans  panachage  ni vote

préférentiel.  Les  listes  peuvent  comprendre  moins  de noms  qu'il  n'y  a de sièges  à pourvoir.

Il est  procédé  au scrutin  secret,  conformément  au CGCT,  ou le Conseil  décide,  à l'unanimité,  et en l'absence  de demande

de scrutin  secret,  de ne pas  recourir  au scrutin  secret.

Après  appel  de candidatures,  une  seule  liste  a été  présentée.
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En application  de l'article  L. 2121-21  du CGCT,  les nominations  prennent  effet  immédiatement  (dans  l'ordre  de la liste).

Liste  uniaue  « A )) I

Membres  titulaires  (5) :

- M. Patrice  AUBERNON

- M. Jacques  BOBIN

- M. Stéphane  NICOLEAU

- M. Noël  FAUCHER

- M. Jean-Michel  PINEL

Membres  suppléants  (5) :

- Mme  Agnès  GUYARD

- M XavierMARTIN

- M. Frank  DEPOUX

- Mme  Muriel  COUILLON

- Mme  Manuela  RABALLAND

Les membres  ci-dessus  sont  proclamés  élus.

Le Conseil  décide,  à l'unanimité,  et en l'absence  de demande  de scrutin  secret,  de ne pas  recourir  au scrutin

secret.

Nombre  de suffrages  de la liste  A : 24

Les  membres  de la CAO  nommés  sont  les suivants  :

Membres  titulaires  (5) :

- M. Patrice  AUBERNON

- M. Jacques  BOBIN

- M. Stéphane  NICOLEAU

- M. Noël  FAUCHER

- M. Jean-Michel  PINEL

Membres  suppléants  (5) :

- Mme  Agnès  GUYARD

- M Xavier  MARTIN

- M. Frank  DEPOUX

- Mme  Muriel  COUILLON

- Mme  Manuela  RABALLAND

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

- Vu le Code  de la Cûmmande  publique,

- Vu la délibération  fixant  les conditions  de dépôt  des  listes  en vue  de la désignation  des  membres  de la Commission

d'Appel  d'Offres,

- Considérant  la liste  déposée,

- Cûnsidérant  le résultat  du scrutin.

le Conseil  communautaire  :

- crée  la Commission  d'Appel  d'Offres  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  ;

- proclame  élus,  pour  la CAO,  avec  24 suffrages  :

- en  q'ualité  de  délégués  titulaires  : Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jacques  BOBIN,  Stéphane  NICOLEAU,

Noël  FAUCHER,  Jean-Michel  PINEL  

- en qualité  de délégués  suppléants  : Madame  Agnès  GUYARD,  Messieurs  Xavier  MARTIN,  Frank  DEPOUX  

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Manuela  RABALLAND  :

- Madame  Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  de la Communauté  de Communes,  en qualité  de

Présidente  de la CAO  ;

- donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  délibération.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,

Aurelia

CUBERT  AFOND-BRECHET

Président  de la CC lle de

Noirmoutier

27 avr.  2(126 !l  aû  I,!E
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUÏIER

B.P.  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23  AVRIL  2026

Date  de  convocation  : '17 avril  2026

Délibération  no 2026  043 D FCT

L'an  deux  mil  vingt-six,  le jeudi23  avril  à 18  heures,  les membres  du  Conseil  de  la Communauté  de  Communes

de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de

Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1"'  Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a  Vice-Président,  Noël  FAUCHER,

3""a  Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è"a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è""  Vice-Président,

Xavier  MARTIN,  6è"a  Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è"a  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,

Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Ana'is  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela

RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de
pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes  pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

Q3  : (FsOYNDCETVI0):Ne.NIeEcMïlEoNnTde-sSe.Ylunsdcicoamt mDéupnaartuteam,eenstaaul dcO'ÉmneItrepsieynedt.lcda'élquipement de la Vendée
Le SYndicat  Départemental  d'Énergie  et d'équipement  de la Vendée  (SYDEV)  est  un syndicat  mixte  fermé

composé  de  l'ensemble  des  communes  et des  Etablissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  (EPCI)

de Vendée.

Son organe  délibérant,  le Comité  syndical,  est  constitué  des représentants  désignés,  directement  et par

délibération,  par  les EPCI  et la Commune  de  l'lle  d'Yeu  (un  délégué  titulaire  pour  chaque  EPCI  et un délégué

titulaire  pour  la Commune  de l'lle  d'Yeu)  et par  les délégués  élus  par  chaque  Comité  Territorial  de l'Energie

(CTE)  parmi  les représentants  des  communes  désignés  par  délibération.

Chaque  Communauté  de Communes  ou d'agglomération  doit  donc  désigner  un délégué  pour  la représenter

au sein  du  Comité  syndical  du SYDEV.

Par  ailleurs,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  198  de la loi no 2015-992  du 17  août  2015  relative  à la

transition  énergétique  pour  la croissance  verte,  le SYDEV  a créé,  par délibération  du Comité  syndical

no DEL041CS280915  en date  du 28 septembre  2025,  une Commission  consultative  visant  à coordonner

l'action  de  ses  membres  dans  le domaine  de l'énergie,  à mettre  en cohérence  leurs  politiques  d'investissement

et à faciliter  l'échange  de  données.  : la Commission  Consultative  de  Coordination  des  Politiques  Energétiques

(CCCPE).
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Selon  les termes  de l'article  L. 2224-37-a1 du Code  général  des collectivités  territoriales,  cette  Commission

comprend  un nombre  égal de délégués  du SYDEV  et de représentants  des Etablissements  Publics  de

Coopération  Intercommunale,  soit 20 délégués  du  SYDEV,  19 représentants  des EPCI vendéens  et

1 représentant  de la Commune  de l'lle d'Yeu  compte  tenu  de sa particularité.

Elle est présidée  par le Président  du syndicat  ou son représentant  et se réunit  au moins  une  fois par an, à

l'initiative  de son Président  ou de la moitié  au moins  de ses membres.

Chaque  Communauté  de Communes  ou d'agglomération  doit  donc  désigner  un délégué  pour  la représenter
au sein  de la CCCPE.

ll est proposé  à la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  de désigner  le délégué  au Comité

syndical  en tant  que  représentant  de I'EPCI  à la CCCPE.

Le délégué  est élu par le Conseil  communautaire  à la majorité  absolue.  Toutefois,  si après  deux  tours  de

scrutin,  aucun  candidat  n'a obtenu  la majorité  absolue,  il est procédé  à un troisième  tour  et l'élection  a lieu à

la majorité  relative.

En application  de l'article  L.5711-1  du Code  général  des  collectivités  territoriales,  le Conseil  communautaire

peut  décider,  à l'unanimité,  de ne pas procéder  par  scrutin  secret  à la nomination  de son représentant.

ll est donc  soumis  au vote  de l'Assemblée  délibérante  de procéder  à main levée  pour  désigner  le délégué

appelé  à siéger  au sein  du SYDEV  et représentant  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  à la
CCCPE.

Le Conseil  décide,  à l'unanimité,  et en l'absence  de demande  de scrutin  secret,  de ne pas recourir  au scrutin
secret.

Se portent  candidats  :

- MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET

- Monsieur  Hervé  GALLAIS

À main  levée  :

Madame  Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET  obtient  23 suffrages.
Monsieur  Hervé  GALLAIS  obtient  1 suffrage.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  ses articles  L.2122-7,  L.52"11-7,  L.5211-8,

L.5212-7  et L.571  1-1,

- Vu les statuts  du SYDEV,

le Conseil  communautaire  :

- élit, avec  23 suffrages,  Madame  Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET  en qualité  de déléguée  titulaire

siégeant  au sein du Comité  syndical  du SYDEV  et en tant que représentant  de la Communauté  de

Communes  de l'lle  de Noirmoutier  à la CCCPE  ;

- donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  délibération.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La  Présidente.

Aurelia

CUBERÏ  AFOND-BRECHEÏ

Président  de  la CC  lle  de

Noirmoutier

27  avr.  2026
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EXTRAIT  DU REGISÏRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026044DFCT

L'an  deux  mil  vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes

de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de

Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1a' Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a Vice-Président,  Noël  FAUCHER,
3""'  Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è""  Vice-Président,

Xavier  MARTIN,  6è"a Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è"a Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,
Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJALlD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela
RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

Q  : FONCTIONNEMENT  -  Syndicat  Mixte  Vendée  Eau : élection  des  élus  délégués  à Vendée

Eau

Depuis  le 1 '-' janvier  2018,  Vendée  Eau est  devenu  compétent  pourla  globalité  de la compétence  "eau  potable"

(production  et distribution)  au sens  de l'article  L. 2224-7  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  après

dissolution  des 1l Syndicats  Intercommunaux  d'Alimentation  en Eau Potable  producteurs  membres.

Aujourd'hui,  les 19 Communautés  de Communes  et d'Agglomération  sont alimentées  en eau potable  par

Vendée  Eau.

Considérant  les statuts  de Vendée  Eau, lesquels  prévoient  à l'article  6.2.1:

(( Chaque  EPCI  à fiscalité  propre  adhérant  est  représenté  au sein du Comité  Syndical  par  des déhâgués

désignés  dans  les conditions  suivantes  :

- 1 dÉ.légué  pour  les EPCI  dont  la population  totale  INSEE  est  inférieure  à 15  000  habitants,

- 2 délé.gués  pour  les EPCI  dont  la population  totale  INSEE  est  inférieure  à 35 000  habitants,

- 3 délégués  pour  les EPCI  dont  la population  totale  INSEE  est  inférieure  à 55 000  habitants,

- 4 délégués  pour  les EPCI  dont  la population  totale  INSEE  est  infi:»rieure  à 75 000  habitants,

- 5 délégués  pour  les EPCI  dont  la population  totale  ISNEE  est  inférieure  à 95 000  habitants,

- 6déléguéspourlesEPCldontlapopulationtotalelNSEEestsupérieureà95000habitants.

La Commune  de /'//e d'Yeu  est  représentée  par  un délégué.

Le nombre  de membres  ainsi  calculé  est  figé au  jour  de rinstallation  du Comité  Syndical  pour  la durée  du

mandat,  sauf  modification  du  périmètre  d'un  ou de plusieurs  EPCI  au cours  du mandat.  »»
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Ainsi,  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  est représentée  au sein du Comité  Syndical  de

Vendée  Eau par ü délégué  titulaire  et 1 délégué  suppléant,  puisque  sa population  totale  INSEE  s'établit  à

9 540 habitants  (référence  1 "'  janvier  2026).

Considérant  l'article  L. 212'1-33  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  lequel  dispose  que  le Conseil

communautaire  doit procéder  à la désignation  des représentants  appelés  à siéger  au sein d'organismes

extérieurs  ;

Considérant  que pour  les syndicats  mixtes,  il est fait application  de l'article  L.2122-7  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales  relatif  à l'élection  du maire  : il s'agit  donc  d'un  scrutin  uninominal  à la majorité  absolue.

Si, après  deux  tours  de scrutin,  aucun  candidat  n'a obtenu  la majorité  absolue,  il est procédé  à un troisième

tour  de scrutin.  L'élection  se déroule,  en principe,  au scrutin  secret,  sans  qu'il  soit  possible  d'y déroger  ;

Considérant  toutefois  l'article  L. 2121-21  du  CGCT  relatif  au fonctionnement  du conseil  municipal  et

transposable  aux EPCI,  dispose  que  : "le  conseil  municipal  peut  décider,  à l'unanimité,  de ne pas procéder  au

scrutin  secret  aux nominations  ou aux  présentations,  sauf  disposition  législative  ou réglementaire  prévoyant

expressément  ce mode  de scrutin"[...]  Ces  dispositions  sont  également  prévues  à l'article  L. 5711-1  du CGCT,

s'agissant  de l'élection  des délégués  des EPCI  aux  comités  des syndicats  mixtes  fermés  ;

ll est  donc  soumis  au vote  de l'Assemblée  délibérante  de procéder  à main  levée  pour  désigner  les délégués

appelés  à siéger  au sein du syndicat  concerné  par  la présente  délibération.

Le Conseil  décide,  à l'unanimité,  et en l'absence  de demande  de scrutin  secret,  de ne pas recourir  au scrutin

secret.

I Déléqué  titulaire  :

Se porte  candidat  : Monsieur  Xavier  MARTIN  en qualité  de délégué.

A main  levée  :

Monsieur  Xavier  MARTIN  obtient  24 suffrages,

1 Déléqué(e)  suppléant(e)  :

Se porte  candidat  : Madame  Corine  RAYMOND  en qualité  de déléguée.

A main  levée  :

Madame  Corine  RAYMOND  obtient  24 suffrages,

Après  en avoir  délibéré,

Vu les dispositions  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  susvisées

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  Vendée  Eau

le Conseil  communautaire  :

- élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Xavier  MARTIN  en qualité  de délégué  titulaire,

- élit, avec  24 suffrages,  Madame  Corine  RAYMOND  en qualité  de déléguée  suppléante,

- donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  délibération.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La  Présidente,
AiirAliq  ('.llRFRTAF()Nn  RRF(':HFT

Aurelia

CUBERT  AFOND-BRECHEÏ

Président  de la CC lle de

Noirmoutier

27 avr.  2026
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EXÏRAIT  DU REGISÏRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUÏIER
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SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026
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L'an  deux  mil vingt-six,  le jeudi23  avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes
de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de
Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1a' Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a Vice-Président,  Noël FAUCHER,

3è"a Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è""  Vice-Président,

Xavier  MARTIN,  6è"'a Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è"a Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,
Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Ana'is  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela
RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

Q  : cFo0mNmCTuInOaNuNtaE,MesENï - Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf : élection des élus
ll est rappelé  que  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  est membre  du Syndicat  Mixte  de la

Baie de Bourgneuf  pour  le périmètre  des communes  de Barbâtre,  La Guérinière,  L'Épine  et Noirmoutier  en

l'lle*  Elle a transféré  la compétence  portant  sur  l'animation  et la concertation  dans  le domaine  de l'eau au
syndicat  à compter  de la création  dudit  syndicat  en 2019.

Au 1"'  juillet  2023,  le Syndicat  Mixte  de la Baie  de Bourgneuf  évolue  en syndicat  mixte  à la carte.

ll regroupe  7 intercommunalités  en Loire-Atlantique  et en Vendée.  Il gère  l'animation  et la concertation  dans

les domaines  de la gestion  et de la protection  de la ressource  en eau et des milieux  aquatiques.  Il est la

structure  porteuse  du Schéma  d'Aménagement  et de Gestion  des  Eaux  (SAGE)  du Marais  Breton  et du bassin
versant  de la Baie  de Bourgneuf.

Considérant  que  le Conseil  communautaire  doit  désigner  3 délégués  titulaires  et 3 délégués  suppléants  pour

représenter  la Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  au sein  du Syndicat  Mixte  de la Baie  de
Bourgneuf  ;

Considérant  l'article  L 2121-33  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  lequel  dispose  que  le Conseil

communautaire  doit procéder  à la désignation  des représentants  appelés  à siéger  au sein d'organismes
extérieurs  ;
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Considérant  que pour  les syndicats  mixtes,  il est  fait  application  de l'article  L. 2122-7  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales  relatif  à l'élection  du maire  : il s'agit  donc  d'un  scrutin  uninominal  à la majorité  absolue.

Si, après  deux  tours  de scrutin,  aucun  candidat  n'a obtenu  la majorité  absolue,  il est procédé  à un troisième

tour  de scrutin.  L'élection  se déroule,  en principe,  au scrutin  secret,  sans  qu'il  soit  possible  d'y déroger  ;

Considérant  toutefois  l'article  L. 2121-21  du CGCT  relatif  au fonctionnement  du Conseil  municipal  et

transposable  aux  EPCI,  dispose  que : "le  Conseil  municipal  peut  décider,  à l'unanimité,  de ne pas procéder

au scrutin  secret  aux  nominations  ou aux  présentations,  sauf  disposition  législative  ou réglementaire  prévoyant

expressément  ce mode  de scrutin"[...]  Ces  dispositions  sont  également  prévues  à l'article  L. 5711-1  du CGCT,

s'agissant  de l'élection  des délégués  des EPCI  aux  comités  des syndicats  mixtes  fermés  ;

ll est donc  soumis  au vote  de l'Assemblée  délibérante  de procéder  à main  levée  pour  désigner  les délégués

appelés  à siéger  au sein du syndicat  concerné  par  la présente  délibération.

Le Conseil  décide,  à l'unanimité,  et en l'absence  de demande  de scrutin  secret,  de ne pas recourir  au scrutin

secret.

3 Déléqués  titulaires  :

Se portent  candidats  : Messieurs  Noël FAUCHER,  Jacques  BOBIN,  Stéphane  NICOLEAU  en qualité  de

délégués  titulaires  avec  voix  délibérative.

A main  levée  :

Monsieur  Noël  FAUCHER  obtient  24 suffrages

Monsieur  Jacques  BOBIN  obtient  24 suffrages

Stéphane  NICOLEAU  obtient  24 suffrages

3 Déléqué(e)s  suppléant(e)s  :

Se portent  candidats  : Mesdames  Ghislaine  CORBREJAUD,  Anaïs  MANDIN,  Monsieur  Xavier  MARTIN,  en

qualité  de délégués  suppléants  avec  voix  délibérative.

A main  levée  :

Madame  Ghislaine  CORBREJAUD  obtient  24 suffrages

Madame  Ana'is  MANDIN  obtient  24 suffrages

Monsieur  Xavier  MARTIN  obtient  24 suffrages

Après  en avoir  délibéré,

- Vu les dispositions  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  susvisées

- Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de la Baie  de Bourgneuf  ;

le Conseil  communautaire  :

élit, avec  24 suffrages,  Messieurs  Noël  FAUCHER,  Jacques  BOBIN,  Stéphane  NICOLEAU,  en qualité  de

délégués  titulaires  avec  voix  délibérative,

élit, avec  24 suffrages,  Mesdames  Ghislaine  CORBREJAUD,  Anaïs  MANDIN  et Monsieur  Xavier  MARTIN,

en qualité  de délégués  suppléants  avec  voix  délibérative,

donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  délibération.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,
Aiiréliq  ('.l lRFRTAF()Nn  RRF('HFT

Aurelia

CUBERT  AFOND.BRECHEÏ

Président  de  la CC  lle  de

Noirmoutier

27  avr.  2026
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EXTRAIT  Du  REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026  046 D FCT

L'an  deux  mil vingt-six,  le jeudi23  avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes

de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de
Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1"'  Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a Vice-Président,  Noël  FAUCHER,
3è"a Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è""  Vice-Président,

Xavier  MARTIN,  6è"'a Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7""a  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,
Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Ana'ts  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela
RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

: cFOonNsCeTlllOsyNnNdElcMaE, NT - Syndicat Mixte e-Collectivités : élection d'un élu communautaire au
Dans le cadre  du développement  des procédures  de dématérialisation  et des usages  numériques  dans  les

collectivités,  le Syndicat  Mixte  régional  e-Collectivités  a été créé  par arrêté  préfectoral  le 1 a'janvier  2014.  Le

Syndicat  a pour  objet  le développement  des outils  et des usages  numériques  de ses membres  sur  la base

d'une  mutualisation  et d'une  mise  en commun  des  technologies  de gestion,  d'information  et de communication.

ll vise  à la transformation  numérique  des collectivités  territoriales  de la Région  Pays  de la Loire.

Considérant  que  le Conseil  communautaire  doit  désigner  un(e)  délégué(e)  pour  représenter  la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier  au Comité  syndical  d'e-Collectivités  ;

Considérant  l'article  L. 2121-33  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  lequel  dispose  que  le Conseil

communautaire  doit procéder  à la désignation  des représentants  appelés  à siéger  au sein d'organismes
extérieurs  :

Considérant  que pour  les syndicats  mixtes,  il est  fait application  de l'article  L. 2122-7  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales  relatif  à l'élection  du maire  : il s'agit  donc  d'un  scrutin  uninominal  à la majorité  absolue.

Si, après  deux  tours  de scrutin,  aucun  candidat  n'a obtenu  la majorité  absolue,  il est procédé  à un troisième

tour de scrutin.  L'élection  se déroule,  en principe,  au scrutin  secret,  sans  qu'il  soit  possible  d'y déroger  ;
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Considérant  toutefois  l'article  L. 2121-21  du CGCT  relatif  au fonctionnement  du Conseil  municipal  et

transposable  aux  EPCI,  dispose  que  : "le  Conseil  municipal  peut  décider,  à l'unanimité,  de ne pas  procéder

au scrutin  secret  aux  nominations  ou aux  présentations,  sauf  disposition  législative  ou réglementaire  prévoyant

expressément  ce mode  de scrutin"[...]  Ces  dispositions  sont  également  prévues  à l'article  L. 5711-1  du CGCT,

s'agissant  de l'élection  des  délégués  des  EPCI  aux  comités  des  syndicats  mixtes  fermés  ;

ll est  donc  soumis  au vote  de l'Assemblée  délibérante  de procéder  à main  levée  pour  désigner  le délégué

appelé  à siéger  au sein  du syndicat  concerné  par  la présente  délibération.

Le Conseil  décide,  à l'unanimité,  et en l'absence  de demande  de  scrutin  secret,  de ne pas  recourir  au scrutin

secret.

Se porte  candidat  : Monsieur  PatriceAUBERNON  en qualité  de  délégué.

A main  levée  :

Monsieur  PatriceAUBERNON  obtient  24 suffrages

Après  en avoir  délibéré,

- Vu les dispositions  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  susvisées  ;

- Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  pour  le développement  des  outils  et usages  numériques,  dénommé  « e-

collectivités  Vendée  »> ;

le Conseil  communautaire  :

- élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Patrice  AUBERNON  en qualité  de  délégué,

- donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de  cette  délibération.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,

AiirAliq  C.llRFRTAFôNn  RRFûHFT

Aurelia
CUBERÏ  AFOND-BRECHET
Président  de la CC Ile de
Noirmoutier
27 avr. 2026
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EXÏRAIÏ  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026  047 D FCT

L'an  deux  mil vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Cûnseil  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier.

Etaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  ü"' Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2""'  Vice-Président,  Noël  FAUCHER,  3""a  Vice-

Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4""a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5""a  \/ice-Président,  Xavier  MARTIN,  6"'a

Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è""  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,  Conseillers

communautaires  :

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,  Marion

GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela  RABALLAND,  Corine

RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages

exprimés

Votes  pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

Q  : Fco0mNmCTulnOaNuNtaE,MeEsNT - Syndicat Mixte Marais Bocage Océan (SMMBO) : élection des élus
Considérant  que  le Syndicat  Mixte  Marais  Bocage  Océan  (SMMBO)  est  notamment  chargé,  surle  territoire  du Nord-Ouest

Vendée,  de l'élaboration  du Schéma  de Cohérence  Territoriale  (SCoT)  du Nord-Ouest  Vendée,  auquel  est  intégrée  l'lle  de

Noirmoutier  ;

Considérant  l'article  L. 212"1-33  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  lequel  dispose  que  le  Conseil

communautaire  doit  procéder  à la désignation  des  représentants  appelés  à siéger  au sein  d'organismes  extérieurs  :

Considérant  que  4 élus  titulaires  dont  3 avec  voix  délibérative  et 1 avec  voix  consultative  et 4 élus  suppléants  dont  3 avec

voix  délibérative  et ü avec  voix  consultative,  doivent  être  désignés  pour  représenter  la Communauté  de Communes  de l'lle

de Noirmoutier  au sein  de cette  structure  :

Considérant  que  pour  les syndicats  mixtes,  il est  fait  application  de l'article  L. 2122-7  du Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  relatif  à l'élection  du maire  : il s'agit  donc  d'un  scrutin  uninominal  à la majorité  absolue.  Si, après  deux  tours

de scrutin,  aucun  candidat  n'a obtenu  la majorité  absolue,  il est  procédé  à un troisième  tûur  de scrutin.  L'élection  se

déroule,  en principe,  au scrutin  secret,  sans  qu'il  soit  possible  d'y déroger  

Considérant  toutefois  l'article  L. 2121-2'1  du CGCT  relatif  au fonctionnement  du Conseil  municipal  et transposable  aux

EPCI,  dispose  que  : "le  Conseil  municipal  peut  décider,  à l'unanimité,  de ne pas  procéder  au scrutin  secret  aux  nominations

ou aux  présentations,  sauf  disposition  législative  ou réglementaire  prévoyant  expressément  ce mode  de scrutin"[...]  Ces

dispositions  sont  également  prévues  à l'article  L. 5711-1  du CGCT,  s'agissant  de l'élection  des  délégués  des  EPCI  aux

comités  des  syndicats  mixtes  fermés  

ll est  donc  soumis  au vote  de l'Assemblée  délibérante  de procéder  à main  levée  pour  désigner  les délégués  appelés  à

siéger  au sein  du syndicat  concerné  par  la présente  délibération.

Le Conseil  décide,  à l'unanimité,  et en l'absence  de demande  de scrutin  secret,  de ne pas  recourir  au scrutin  secret.
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Le Conseil  communautaire  doit  délibérer  pour  désigner  4 délégués  titulaires  (3 avec  voix  délibérative  et 1 avec  voix

consultative)  et 4 délégués  suppléants  (3 avec  voix  délibérative  et 1 avec  voix  consultative)  ;

Déléqués  titulaires  :

Se portent  candidats  : Messieurs  Noël  FAUCHER,  Stéphane  NICOLEAU  et Patrice  AUBERNON,  en qualité  de délégués

titulaires  avec  voix  délibérative.

A main  levée  :

Monsieur  Noël  FAUCHER  obtient  24 suffrages

Monsieur  Stéphane  NICOLEAU  obtient  24 suffrages

Monsieur  Patrice  AUBERNON  obtient  24 suffrages

Se porte  candidat  : Monsieur  Jacques  BOBIN,  en qualité  de délégué  titulaire  avec  voix  consultative.

A main  levée  :

Monsieur  Jacques  BOBIN  obtient  24 suffrages

Déléqués  suppléants  :

Se portent  candidats  : Madame  Agnès  GUYARD,  Messieurs  Didier  ROUSSEAU,  Mickaël  BILLET,  en qualité  de délégués

suppléants  avec  voix  délibérative.

A main  levée  :

Madame  Agnès  GUYARD  obtient  24 suffrages

Mûnsieur  Didier  ROUSSEAU  obtient  24 suffrages

Monsieur  Mickaël  BILLET  obtient  24 suffrages

Se porte  candidate  : Madame  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  en qualité  de déléguée  suppléante,  avec  voix  consultative.

A main  levée  :

Madame  Marie-Ange  CHAIGNEAU  obtient  24 suffrages

Après  en avoir  délibéré,

- Vu les dispositions  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  susvisées  :

- Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  Marais  Bocage  Océan  

le Conseil  communautaire  :

- élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Noël  FAUCHER  en qualité  de délégué  titulaire,  avec  voix  délibérative,

-  élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Stéphane  NICOLEAU  en qualité  de délégué  titulaire,  avec  voix  délibérative,

-  élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Patrice  AUBERNON  en qualité  de délégué  titulaire,  avec  voix  délibérative,

-  élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Jacques  BOBIN  en qualité  de délégué  titulaire,  avec  voix  consultative,

-  élit, avec  24 suffrages,  Madame  Agnès  GUYARD  en qualité  de déléguée  suppléante,  avec  voix  délibérative,

- élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Didier  ROUSSEAU  en qualité  de délégué  suppléant,  avec  voix  délibérative,

- élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Mickaël  BILLET  en qualité  de délégué  suppléant,  avec  voix  délibérative,

- élit, avec  24 suffrages,  Madame  Marie-Ange  CHAIGNEAU  en qualité  de déléguée  suppléante,  avec  voix  consultative,

- donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  délibération.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,

Aurelia

CuBERT  AFOND-BRECHEÏ

Président  de la CC lle de

Noirmoutier

27 avr.  2ü26 #«  a5330 l
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EXTRAIÏ  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P.  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026048DFCT

L'an deux  mil vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Madame  Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1a' Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2""'  Vice-Président,  Noël  FAUCHER,  3è"a Vice-

Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4""'  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5""a  Vice-Président,  Xavier  MARTIN,  6è""

Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è"a  Vice-Président  

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAu,  Conseillers

communautaires  :

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,  Marion

GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela  RABALLAND,  Corine

RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages

exprimés

Votes  pour Vote  contre Abstention

24 23 1

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

: eFtOaNsCsTlmIOllNesNEdeMIEaNVTe-ndSeyenTdRicIavtAMLiIxSteeDléepcta.lrtonemdeesntealluds'éctoumdemsuentaduetatrlareitsemauenctodme7,e.dsécyhnedtlscamlénagers

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  arkicles  L. 5711-1  et L.5211-7,

Vu l'arrêté  préfectoral  no 97 -  D.R.C.L./2  -  57 en date  du 17  juillet  1997  autorisant  la création  du Syndicat  Mixte  d'Etudes

pour  une  Coordination  Départementale  du Traitement  des  Déchets  Ménagers  etAssimilés  de Vendée,

Vu l'arrêté  préfectoral  no 02 -  D.R.C.L.E./2  -  672  en date  du 30 décembre  2002  porkant  transformation  du Syndicat  Mixte

d'Etudes  pour  une  Coordination  Départementale  du Traitement  des  Déchets  Ménagers  etAssimilés  de  Vendée,

Vu l'arrêté  préfectoral  no 2017-D.R.C.T.A.J./3-543  en date  du 28 juillet  20a17 portant  modification  des  statuts  du syndicat

mixte  Trivalis,

Vu les statuts  de Trivalis,

Considérant  que  la Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  est  membre  du syndicat  mixte  départemental

d'études  et de  traitement  des  déchets  ménagers  et assimilés  de la Vendée,  Trivalis  

Considérant  que Trivalis  est administré  par un organe  délibérant,  le comité  syndical,  constitué  des délégués  des

Etablissements  Publics  de Coopération  Intercommunale,  des  syndicats  mixtes,  et de la commune,  membres  

Considérant  que  ces délégués  sont  élus  par  les assemblées  délibérantes  des Etablissements  Publics  de Coûpération

Intercommunale,  des  syndicats  mixtes,  et de la commune,  membres,  conformément  aux  textes  législatifs  et réglementaires

en vigueur  

Considérant  qu'à  la suite  du renouvellement  général  des  Conseils  municipaux,  il appartient  à chaque  membre  de procéder

à l'élection  de  ses  délégués  pour  siéger  au comité  syndical  de Trivalis  
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Considérant  que  pour  l'élection  des  délégués  des  Etablissements  Publics  de Coopération  Intercommunale  avec  ou sans

fiscalité  propre  au comité  du syndicat  mixte,  le choix  de l'ûrgane  délibérant  peut  porter  surl'un  de ses  membres  ou sur  tout

conseiller  municipal  d'une  commune  membre  ;

Considérant  qu'en  application  des règles  statutaires  de représentation  des structures  adhérentes  au sein du comité

syndical  de Trivalis,  la Communauté  de Communes  doit  être  représentée  à ce comité  syndical  par  2 délégués  titulaires  et

par  2 délégués  suppléants  appelés  à siéger  avec  voix  délibérative  en cas d'empêchement  du ou des  délégués  titulaires  ;

Considérant  que  le mandat  des  délégués  est  lié à celui  de l'assemblée  qui  les a désignés

Considérant  que le Conseil  communautaire,  peut  décider,  à l'unanimité,  de ne pas procéder  par scrutin  secret  aux

nominations  des  délégués  :

Il est  donc  soumis  au vote  de l'Assemblée  délibérante  de procéder  à main  levée  pour  désigner  les délégués  appelés  à

siéger  au sein  du syndicat  concerné  par  la présente  délibération.

Le Conseil  décide,  à l'unanimité,  et en l'absence  de demande  de scrutin  secret,  de ne pas  recourir  au scrutin  secret.

Le Conseil  communautaire  doit  délibérer  pour  désigner  2 délégués  titulaires  et  2 délégués  suppléants.

2 Déléqués  titulaires  :

Se portent  candidats  : Messieurs  Patrice  AUBERNON  et Stéphane  NICOLEAU,  en qualité  de délégués  titulaires.

A main  levée  :

Monsieur  Patrice  AUBERNON  obtient  24 suffrages

Monsieur  Stéphane  NICOLEAU  obtient  24 suffrages

2 Déléqués  suppléants  :

Se  portent  candidats  : Messieurs  Xavier  MARTIN,  Mickaël  BILLET,  Jean-Michel  PINEL  en qualité  de délégués

suppléants.

A main  levée  :

Nombre  de suffrages  exprimés  : 24

Monsieur  Xavier  MARTIN  obtient  24 suffrages

Nombre  de suffrages  exprimés  : 23

Monsieur  Mickaël  BILLET,  12 suffrages

Monsieur  Jean-Michel  PINEL  obtient  11 suffrages

Après  en avoir  délibéré,

-  Vu les dispositions  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  susvisées,

-  Vu les  statuts  du Syndicat  Mixte  TRIVALIS,

le Conseil  communautaire  :

- éIitIeséIuscommunautairesappelésàsiégerauseinduSyndicatTRIVALIS,

- élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Patrice  AUBERNON  en qualité  de délégué  titulaire,

- élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Stéphane  NICOLEAU  en qualité  de délégué  titulaire,

- élit, avec  24 suffrages,  Monsieur  Xavier  MARTIN  en qualité  de délégué  suppléant,

- élit, avec  12  suffrages,  Monsieur  Mickaël  BILLET  en qualité  de délégué  suppléant,

- donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de  cette  délibération.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,

Aurelia

CUBERÏ  AFOND-BRECHEÏ

Président  de la CC lle de

Noirmoutier

27 avr. 2026
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23 AVRIL  2026

Date  de convocation  : '17 avril  2026

Délibération  no 2026049DMER

L'an  deux  mil vingt-six,  le jeudi  23 avril  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes
de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de

Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1"'  Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a Vice-Président,  Noël  FAUCHER,

3è""  Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4"'a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5è""  Vice-Président,

Xavier  MARTIN,  6""a  Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7""'  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,
Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Ana'ts  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela
RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  cûntre Abstention

24 23 1 24 24 o o

Madame  Agnès  GLlYARD  a été  élue  secrétaire  de séance

OBJEÏ  : SECURISATION  DES  POPULATIONS  ET DES  BIENS  FACE  A LA MER  -  PAPI  Action  7T5  -

Déclaration  de projet  relative  aux  travaux  de sécurisation  des  entrées  des  étiers  et du port

de Noirmoutier-en-I'lIe,  sur  le territoire  des  Communes  de Noirmoutier-en-I'IIe  et de L'Epine

Dans le cadre  du Programme  d'Actions  de Prévention  des Inondations  (PAPI)  de l'lle de Noirmoutier,  la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a engagé  une action  de sécurisation  des Communes  de

La Guérinière,  L'Epine  et Noirmoutier  en l'île,  face  au risque  de submersion  marine  par  la côte  Est. Il est  prévu

de créer  trois  portes  anti-submersion  qui fermeront  les entrées  des  3 étiers  en cas de tempête,  et de renforcer

les digues  attenantes  sur  un linéaire  de 1 800  m. Ainsi,  la protection  sera  renforcée  depuis  la pointe  des  lleaux

sur la Commune  de L'Epine,  jusqu'au  Fort  Larron  sur la Commune  de Noirmoutier  en l'lle  (avec  la digue

Jacobsen  déjà  à la cote  objectif),  à une hauteur  de 5,05  m NGF. Les  mesures  compensatoires  seront  réalisées

sur le site  de la Pointe  des lleaux.

Le montant  hors taxe des travaux,  est estimé  à 13 458  643  € HT au stade  PROJET,  et le montant  total  de

l'action  PAPI  incluant  les études,  à 17 454  259  € HT. Ce projet  est  financé  de la manière  suivante  :

- Eiaf  :40  %

- Région  des Pays  de la Loire  :15  %

- Département  de la Vendée  :15  %

- Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  : 30 %.

Un financement  européen  de 10 % via le FEDER  est  également  sollicité.

Conformément  à l'arrêté  préfectoral  no 2025-DCPATE-671,  l'ensemble  du projet  a fait  l'objet  d'une  Enquête

Publique  Unique  qui  s'est déroulée  pendant  30 jours  consécutifs,  du  lundi  15  décembre  2025 au

1/3



Envoyé  en préfectuïe  le 27/04/2026

Reçu  en préfecture  le 27/04/2C)26

Publié  le

ID:Cl85-2485û(]191-20260423-2û26  049 D MER-DE

mardi  13 janvier  2026  inclus,  dont  les objets  sont  :

- l'utilité  publique  du projet  de sécurisation  des entrées  des étiers  et du port  de Noirmoutier  en l'île, sur le

territoire  des Communes  de Noirmoutier  en l'île  et de L'Epine,

- la cessibilité  des terrains  nécessaires  à la réalisation  du projet,

- la demande  d'autorisation  environnementale  au titre  de la législation  sur  l'eau  et les milieux  aquatiques  et

marins,

- la demande  de dérogation  exceptionnelle  relative  aux espèces  et habitats  protégés  au titre des articles

L. 411-1 et L. 411-2  du Code  de l'environnement,

- la demande  de concession  du domaine  public  maritime.

La Commissaire  enquêtrice  a remis  le procès-verbal  de synthèse  de la consultation  du public  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  le 21 janvier  2026.  Les interrogations  du public  et du

rapporteur  ont principalement  porté  sur les sujets  de respect  de la qualité  de l'eau,  des risques  pour  les

activités  économiques  durant  le chantier,  ainsi que de la nécessité  de mettre  en place  une gouvernance

consultative  avec  les acteurs  et usagers  des étiers.  A noter  que les contributeurs  ont plébiscité  la réalisation

de ce projet  pour  la protection  du territoire  face  aux  risques  littoraux.

Les questions  émises  dans  le procès-verbal  de synthèse  ont été prises  en compte  et ont fait l'objet  d'une

réponse  par la Communauté  de Communes.  Ces  éléments  ont  été  apportés  à la Commissaire  enquêtrice  le

4 février  2026.

L'aficle  L. 126-1  du Code  de l'environnement  prévoit  que  lorsqu'un  projet  public  de travaux,  d'aménagements

ou d'ouvrages  a fait l'objet  d'une  Enquête  Publique,  l'organe  délibérant  de la collectivité  territoriale  se

prononce,  par  une déclaration  de projet,  sur  l'intérêt  général  de l'opération  projetée.

Considérant  que  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  est  compétente  en matière  de GEstion

des MilieuxAquatiques  et de Prévention  des Inondations  (GEMAPI),  ainsi  qu'en  matière  d'aménagement  du

territoire.

Considérant  que  le projet  de sécurisation  du port  de Noirmoutier  en l'lle  et des trois  étiers  a pour  objectifs  de

renforcer  la protection  du territoire  face  aux risques  de submersion  marine  et d'inondation,  et d'assurer  la

protection  des personnes,  des biens  et des activités.

Considérant  que  ce projet  répond  à des enjeux  majeurs  de sécurité  publique,  de protection  des biens  et des

personnes,  et de résilience  du territoire  insulaire  face  au dérèglement  climatique.

Considérant  que  le projet  est  soumis  à autorisation  environnementale  en raison  de ses incidences  potentielles

sur l'environnement  et les milieux  aquatiques,  et qu'il  nécessite  une occupation  du domaine  public  maritime

par  voie  de concession.

Considérant  que  la réalisation  du projet  requiert  une  déclaration  d'utilité  publique,  notamment  pour  permettre,

les acquisitions  foncières  nécessaires.

Considérant  le rapport  de la commissaire  enquêtrice  (annexe  1), transmis  le 12 mars  et considérant  que  les

avis et recommandations  (annexes  2 à 6) ont été analysées  par la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier  et seront  pris  en compte  dans  la poursuite  du projet.

Considérant  que  le projet  présente  un caractère  d'intérêt  général  motivé  par  les arguments  exposés  en annexe

7 de la présente  délibération,  justifiant  l'adoption  d'une  déclaration  de projet  et la poursuite  des procédures

administratives  nécessaires  à sa réalisation.

Après  en avoir  délibéré,

Vu les compétences  de la Communauté  de communes  de l'île  de Noirmoutier,

Vu les articles  L. 181-a1 et suivants  et R. 181-1 et suivants  du Code  de l'environnement  relatifs  à

l'autorisation  environnementale,

Vu les articles  L. 2124-1  et suivants  et R. 2124-1  et suivants  du Code  général  de la propriété  des  personnes

publiques  relatifs  à la Concession  d'Utilisation  du Domaine  Public  Maritime  (CUDPM)  ;

Vu les articles  L. 122-1 et suivants  du Code  de l'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique  pour  la

Déclaration  d'Utilité  Publique  (DUP),

Vu les articles  L. 123-1  et suivants  et R. 123-a1 et suivants  du Code  de l'environnement  relatifs  à l'enquête

publique  unique,

2/3



Envoyé  en pïéfectuïe  le 27/04/2026

Reçu  en préfecture  le 27/04/2C)26

.,.... Ie 2 8 AVR, 2ü26
D : 085-2485ü0191-20260423-2026  C)49 D MER-DE

Vu  l'article  L126-1  du  Code  de  l'environnement  stipulant  que  lorsqu'un  projet  public  de travaux,

d'aménagements  ou d'ouvrages  a fait  l'objet  d'une  Enquête  Publique,  l'organe  délibérant  de la collectivité

territoriale  se prononce,  par  une  déclaration  de  projet,  sur  l'intérêt  général  de  l'opération  projetée,

Vu  l'arrêté  préfectoral  no 2025-DCPATE-671  en  date  du  14  novembre  2025  portant  ouverture  et

organisation  de l'Enquête  Publique  unique  relative  aux  travaux  de  sécurisation  des  entrées  des  étiers  et

du port  de  Noirmoutier  en l'île,

Vu l'Enquête  Publique  qui s'est  déroulée  du 15  décembre  2025  au 13  janvier  2026  inclus,

Vu le dossier  de présentation  du projet  et notamment  l'étude  d'impact,  déposé  le 17  janvier  2025  et les

compléments  apportés  au cours  de l'instruction,

Vu l'avis  et les  observations  de l'autorité  environnementale  datés  du 14  août  2025,  ainsi  que  les réponses

apportées  par  la Communauté  de Communes  de  l'lle  de Noirmoutier  à cet  avis,

Vu l'avis  des  collectivités  territoriales  consultées,

Vu le procès-verbal  de  synthèse  de  la Commissaire  enquêtrice  et les  réponses  complémentaires  apportées

par  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  n'altérant  pas  l'économie  générale  du projet,

Considérant  les orientations  stratégiques  inscrites  au PAPI  pour  sécuriser  cette  portion  du littoral  de l'île  et

préserver  les  enjeux  économiques,  naturels  et surtout  de sécurisation  des  populations,

Considérant  les délibérations  de la Communauté  de  Communes  de  l'lle  de Noirmoutier  en date  des  9 juin

2022,  14  mars  2024  et 20 mars  2025  relatives  au projet,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- acte  le rapport  de la Commissaire  enquêtrice  transmis  en date  du 12  mars  2026  (annexe  1) et notamment

les conclusions  (annexes  2 à 6) émis  sur  chacun  des points  suivants  ainsi  que  les recommandations

portées  et consultables  sur  les sites  internet  de la Communauté  de  Communes  de l'lle  de Noirmoutier  et

de la Préfecture  de  Vendée  :

o annexe  2 : avis  sur  l'Utilité  Publique  du Projet  (DUP)  de  sécurisation  des  entrées  des  étiers  et du port

de Noirmoutier  en l'île,  sur  le territoire  des  Communes  de  Noirmoutier  en l'île  et de L'Epine,

o annexe  3 : avis  sur  la cessibilité  des  terrains  nécessaires  à la réalisation  du projet,

o annexe  4 : avis  sur  la demande  d'Autorisation  Environnementale  (AE)  au titre  de  la législation  sur  l'eau

et les  milieux  aquatiques  et marins,

o annexe  5 : avis  sur  la demande  de  dérogation  exceptionnelle  relative  aux  espèces  et habitats  protégés

au titre  des  articles  L. 411-1  et L. 411-2  du Code  de l'environnement,

o annexe  6 : avis  sur  la demande  de concession  du domaine  public  maritime  (CUDPM).

- déclare  d'intérêt  général  le projet  de  sécurisation  des  entrées  des  étiers  et du port  de Noirmoutier-en-I'Ile,

tel que  présenté  dans  le dossier  soumis  à l'Enquête  Publique  Unique,  ainsi  qu'en  annexe  7 « Motifs  et

considérations  justifiant  l'intérêt  général  du projet  » ;

- autorise  la Présidente  à solliciter  auprès  de Monsieur  le Préfet  de la Vendée,  l'arrêté  de Déclaration  d'Utilité

Publique  du projet  de sécurisation  des  entrées  des  étiers  et du port  de  Noirmoutier-en-I'lIe,  l'édiction  du ou

des  arrêtés  de cessibilité  des  biens  concernés  au profit  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de

Noirmoutier,  les arrêtés  d'autorisation  environnementale  au titre  de  la législation  sur  l'eau,  les arrêtés  de

dérogations  exceptionnelles  au titre  des  articles  L. 411-a1 et L. 411-2  du Code  de l'environnement,  ainsi

que  les  arrêtés  de concession  du domaine  public  maritime  ;

- décide  d'acquérir  les immeubles  nécessaires  à la réalisation  du projet,  si nécessaire  par la voie  de

l'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique  ;

- autorise  la Présidente  à signer  toutes  les pièces  relatives  à ce dossier  et à prendre  toutes  les mesures

nécessaires  à l'exécution  de la présente  délibération.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Aurelia
CUBERT  AFOND-BRECHET
Président  de la CC lle de
Noirmoutier
27 avr. 2026
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUÏIER

B.P.  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23  AVRIL  2026

Date  de  convocation  :17  avril  2026

Délibération  no 2026  050 D RH

L'an  deux  mil  vingt-six,  le jeudi  23  avril  à 18  heures,  les membres  du Conseil  de  la Communauté  de  Communes

de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de

Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1"'  Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a  Vice-Président,  Noël  FAUCHER,

3è"a  Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è"a  Vice-Président,  Patrice  DE  BONNAFOS,  5""a  Vice-Président,

Xavier  MARTIN,  6""'  Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7""'  Vice-Président  :

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,

Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Anaïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela

RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de
pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes  pour Vote contre Abstention

24 23 1 24 24 o o

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de  séance

Cj  : gRrEaSdSeOdUARdCJoEISntHteUcMhAnIlqNuEeSp-,lCncréIpatailodned2'uemneecmIapslsoei d'agent des services techniques sur un
Conformément  à l'article  L. 313-1  du Code  Général  de la Fonction  Publique,  les emplois  de l'établissement

sont  créés  par  l'organe  délibérant  de l'établissement.  Il appartient  donc  au Conseil  communautaire  de  fixer

l'effectif  des  emplois  à temps  complet  et non  complet  nécessaires  au fonctionnement  des  services,  même

lorsqu'il  s'agit  de  modifier  le tableau  des  emplois  pour  permettre  des  avancements  de grade.

Les membres  du Conseil  communautaire  sont  informés  de l'augmentation  importante  des interventions

d'entretien,  réparation  et maintenance  pour  les  agents  du Service  Technique,  compte  tenu  du développement

du parc  immobilier  et des  Tiny  Houses.

La gestion  des  logements  intercommunaux  (appartements,  Tiny  Houses)  nécessite  également  la réalisation

des états  de lieux,  le suivi  du stock  des  équipements,  les réparations  et l'entretien  technique  continu  des

logements,  la mise  en hivernage.

C'est  pourquoi,  dans  le cadre  du projet  de service  du Service  Technique,  le recrutement  d'un  agent  des

services  techniques  à temps  complet  (35  heures  hebdomadaires)  est  nécessaire  pour  assurer  en interne  les

missions  suivantes  :

- assurer  une  polyvalence  sur  l'ensemble  des  activités  du Service  Technique,

- maintenir  en état  de fonctionnement  et effectuer  les travaux  d'entretien  de premier  niveau  dans  un ou

plusieurs  corps  de métiers  du bâtiment  ou des  espaces  verts,  en suivant  des  directives  ou d'après  des

documents  techniques,
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garantir  la bonne  réalisation  des  travaux  dans  ses  spécialités.
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Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  Général  de la Fonction  Publique  et notamment  ses  articles  L.313-1  ;

-  Vu le tableau  des  effectifs  de la Communauté  de  Communes  de l'lle  de Noirmoutier  ;

- Vu le budget  de la Communauté  de Communes  de  l'lle  de  Noirmoutier  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  de créer  un emploi  d'agent  des  services  techniques  permanent  à temps  complet,  à raison  de

35 heures  hebdomadaires,  à compter  du 1a' juin  2026,  sur un grade  d'Adjoint  technique  principal  de

2è"a  classe,

- prend  acte  que  les crédits  nécessaires  sont  inscrits  au budget  de la Communauté  de Communes  de  l'lle

de Noirmoutier,  chapitre  012,

donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  de ce dossier.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,

Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET.

Aurelia
CUBERT  AFOND-BRECHET
Président  de la CC lle de
Noirmoutier

27 avr. 2026 aP ff714  8
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EXTRAIÏ  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOlRMOuTIER

B.P.  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 23  AVRIL  2026

Date  de  convocation  : '17 avril  2026

Délibération  no 2026  ô5"I  D RH

L'an  deux  mil  vingt-six,  le jeudi  23  avril  à 18  heures,  les  membres  du  Conseil  de  la Communauté  de  Communes

de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de

Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

MadameAurélia  CUBERTAFOND  BRECHET,  Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  1a'  Vice-Président,  Jacques  BOBIN,  2è"a  Vice-Président,  Noël  FAUCHER,

3""a  Vice-Président,  Stéphane  NICOLEAU,  4è"a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  5""a  Vice-Président,

Xavier  MARTIN,  6"'a  Vice-Président,  Cyrille  VARTANIAN,  7è""  Vice-Président  ;

Messieurs  Mickaël  BILLET,  Frank  DEPOUX,  Jean-Luc  NOIROT,  Jean-Michel  PINEL,  Didier  ROUSSEAU,

Conseillers  communautaires  ;

Mesdames  Marie-Ange  CHAIGNEAU,  Ghislaine  CORBREJAUD,  Muriel  COUILLON,  Charlotte  GENCE,

Marion  GUENSER,  Agnès  GUYARD,  Ana'ïs  MANDIN,  Véronique  PERAUDEAU  CADIC,  Manuela

RABALLAND,  Corine  RAYMOND,  Conseillères  communautaires.

Excusé  ayant  donné  procuration  :

Hervé  GALLAIS  à Muriel  COUILLON.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de
pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes  pour Vote  contre Abstention

24 23 1 24 24 o o

Madame  Agnès  GUYARD  a été  élue  secrétaire  de  séance

Conformément  àl'article  L.313-1  du Code  général  de la Fonction  Publique,  les  emplois  de  l'établissement  sont

créés  par  l'organe  délibérant  de  l'établissement.  Il appartient  donc  au Conseil  communautaire  de  fixer  l'effectif

des emplois  à temps  complet  et non  complet  nécessaires  au fonctionnement  des  services.

Les membres  du Conseil  communautaire  sont  informés  que compte  tenu  du départ  à la retraite  du

Responsable  informatique  le 1a'  mai  2025,  une  convention  de mise  à disposition  d'un  technicien  informatique

avait  été  établie  entre  la Mairie  de Noirmoutier  en l'lle  et la Communauté  de  Communes  de l'lle  de Noirmoutier

à compter  du 1 a' janvier  2025.

Le temps  de  travail  de l'agent,  tout  d'abord  à 30 % jusqu'au  31 mars  2025,  a été  ensuite  augmenté  à 50 %

d'avril  à juin  2025  et de novembre  à avril  2026.  Cette  convention  de mise  à disposition  s'achève  au

30 avril  2026.

Compte  tenu  des  besoins  de la collectivité,  il convient  de créer  un emploi  de Responsable  informatique,  à

temps  complet  (35 heures  hebdomadaires),  sur  le cadre  d'emploi  des  Techniciens  territoriaux  (catégorie  B).

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  général  de la Fonction  Publique  et notamment  ses  articles  L.313-1  ;

- Vu le tableau  des  effectifs  de la Communauté  de Communes  de  l'lle  de Noirmoutier  :

- Vu le budget  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  ;
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le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  de créer  un emploi  permanent  de Responsable  informatique  à temps  complet,  à raison  de 35 heures

hebdomadaires  ; cet  emploi  pourra  être  pourvu  par  des  agents  relevant  du cadre  d'emplois  des  Techniciens

territoriaux,  catégorie  B : grade  de Technicien  territorial,  de Technicien  principal  de 2è"a classe  ou de

Technicien  principal  de 1 "a  classe  ;

- autorise  la Présidente  à recruter  un agent contractuel  sur ce  poste,  en  l'absence  de candidats

fonctionnaires,  et de fixer  sa rémunération  selon  les grilles  indiciaires  correspondant  aux  grades  précisés

précédemment,  complétée  par  le Régime  Indemnitaire  existant  au sein de la Communauté  de Communes

de l'lle  de Noirmoutier  (RIFSEEP)  ;

- prend  acte  que les crédits  nécessaires  sont  inscrits  au budget  de la Communauté  de Communes  de l'lle

de Noirmoutier,  chapitre  012 ;

donne  pouvoir  à la Présidente  pour  signer  toutes  les pièces  de ce dossier.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

La Présidente,
Aurélia  CUBERTAFOND  BRECHET.

Aurelia

CUBERT  AFOND-BRECHET

Président  de la CC lle de

Noirmoutier

27 avr.  2026
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